
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bar-le-Duc, le  25 août 2025

Sécheresse  : Maintien du niveau Alerte dans le département de la Meuse

Compte tenu du maintien de  conditions météorologiques chaudes et sèches au cours de la 
première quinzaine d’août, et des derniers Bulletins de Suivi d’Étiage, le Préfet de la Meuse a 
décidé, après consultation des membres du comité de ressources en eau, de prolonger le 
niveau  Alerte  sécheresse sur  l’ensemble  du  département.

Secteurs Situation au 14/07 Situation au 19/08

Vallée de l’Aire Alerte Alerte

Saulx-Ornain-Chée Alerte Alerte

Vallée de la Meuse Alerte Alerte

Chiers Alerte Alerte

Plaine de la 
Woëvre

Alerte Alerte

Afin de préserver la ressource en eau et de garantir en priorité 
l’alimentation en eau potable, les restrictions déjà en vigueur 
depuis  le  14  juillet  sont  maintenues ;  qu’il  s’agisse  d’eau 
provenant  du  réseau  d’adduction  public,  de  puits/forages 
personnels, ou de cours d’eau. 

Sauf  évolution  de  la  situation  météorologique  et 
hydrologique conduisant à renforcer,  prolonger ou abroger 
les mesures prises, ces dispositions sont applicables pour une durée de deux mois à compter 
de la signature de l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2025.
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Les restrictions en vigueur     :  
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